
                CHARTE D’ACCUEIL DES PERSONNES 
                                                                                   EN SITUATION DE HANDICAP                           
 
 

Conformément à la loi du 11 février 2005 pour l’égalité des droits et des chances, la 

participation et la citoyenneté des personnes handicapées, Famili’Bulle s’engage à 

faire au mieux pour rendre ses formations accessibles à tous. Ce document est consultable sur 

le site Internet de l’association. 

 

Si vous êtes en situation de handicap, nous vous invitons à nous contacter, avant votre 

inscription, afin d’envisager avec vous les dispositions nécessaires pour vous permettre de 

suivre nos formations. 

 

Référent Handicap : Virginie Jeanmet Contact par e-mail : virginie.jeanmet@familibulle.fr   

 

Durant la formation, si vous rencontrez des difficultés, nous vous invitons à solliciter le 

responsable de formation  

Contact virginie.jeanmet@familibulle.fr 

06 56 69 09 81. 

 
NOS ENGAGEMENTS 
 

Pour les personnes à mobilité réduite 
 

Nous sélectionnons des lieux répondant aux normes de sécurité des ERP (Etablissement 

Recevant du Public), et restons vigilants à ce que les sites soient facilement accessibles en 

transports en commun. 

 

Un membre de l’agence est présent sur place pour faciliter vos déplacements et vous indiquer 

les accès adaptés (ascenseurs, etc). Pour les personnes atteintes d’un handicap visuel ou 

auditif Sur demande, les supports pédagogiques peuvent être fournis, afin que le participant 

puisse organiser la transcription avant la formation. Nous pourrons, le cas échéant, vous 

transmettre les coordonnées d’entreprises ou associations susceptibles d’effectuer la 

prestation ou l’organiser pour vous (prestation pouvant faire l’objet d’un coût 

complémentaire). Les chiens guides et d’assistance sont les bienvenus pour accompagner leurs 

maîtres. 

 
ACCÈS DE VOTRE ACCOMPAGNANT 
 

Votre accompagnant, si vous devez en avoir un, pourra bénéficier d’un accès à la formation. 

Dans ce cas, il sera nécessaire, de nous communiquer, au préalable, ses coordonnées : Prénom, 

NOM, téléphone, e-mail, adresse complète. 
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ORGANISME DE FORMATION ET CFA 
SERVICES ET AIDES FINANCIÈRES

Ressource Handicap 
Formation 
Mieux prendre  
en compte le handicap 
en formation



�POUR QUI ?
Tout acteur de la formation relevant du 
champ d’intervention de l’Agefiph :

	→ Organisme de formation 
professionnelle (continue ou en 
alternance) souhaitant développer sa 
capacité à accueillir des personnes en 
situation de handicap et/ou ayant besoin 
d’un appui à la recherche de solutions 
d’aménagement pour une situation 
individuelle.

	→ Demandeur d’emploi, salarié ou 
alternant porteur d’un projet de 
formation validé.

	→ Référent de parcours identifiant, pour un 
projet de formation défini, un risque de 
situation de handicap en formation et qui 
souhaite bénéficier d’un appui pour co-
construire avec l’organisme de formation 
visé et la personne, une proposition de 
parcours aménagé. Dans la mesure du 
possible, la mobilisation de la Ressource 
Handicap Formation intervient en amont 
de l’entrée en formation.

POURQUOI ?

La Ressource Handicap Formation est 
une offre de services à destination des 
organismes de formation (OF) et des 
centres de formation des apprentis (CFA).  
 
Cette offre de services vise à : 

	→ Permettre aux acteurs de la formation, 
de l’emploi et du handicap de travailler 
ensemble pour mieux sécuriser les 
parcours de formation.

	→ Accompagner les OF et CFA à penser 
et organiser leur accessibilité : 
organisationnelle, technique, physique, 
pédagogique ... jusque dans la conception 
même de leurs actions de formation.

	→ Soutenir le référent handicap pour lui 
permettre de proposer des parcours 
de formation adaptés aux besoins des 
apprenants.

La Ressource Handicap Formation 
contribue à renforcer l’égalité des 
chances dans la formation. Elle assure 
une meilleure prise en compte de la 
diversité des besoins des apprenants et 
permet aux formations professionnelles 
d’être inclusives.



BON À SAVOIR !

L’offre Ressource Handicap Formation est 
portée par l’ensemble des financeurs de 
la formation professionnelle, à l’échelle 
nationale et régionale : l’État, les Régions, 
Pôle emploi, le FIPHFP, l’ARS …

L’Agefiph se mobilise, dans chaque 
région, auprès de ses partenaires, 
pour contribuer à l’animation, la mise 
en œuvre et l’amélioration continue de 
l’offre de service.

COMMENT ?

Le conseiller Ressource Handicap 
Formation est l’interlocuteur de 
l’organisme de formation ou du CFA. 
Il propose un appui :

	→ Au développement d’une politique 
d’accueil des personnes en situation de 
handicap et d’accessibilité généralisée 
des formations.

	→ Au référent handicap pour lui permettre 
de proposer, de manière concertée avec 
les équipes et l’apprenant en situation 
de handicap, un parcours aménagé de 
formation.

	→ À l’identification des offres de 
professionnalisation pour une meilleure 
prise en compte du handicap en 
formation.

La Ressource Handicap Formation offre 
également la possibilité au référent handicap 
de participer au réseau de référents 
handicap des organismes de formation et 
centres de formation des apprentis.

L’intervention de la Ressource Handicap 
Formation est ajustée aux besoins de 
l’organisme de formation et du CFA. 
Elle s’organise en présentiel ou en 
distanciel, de manière individuelle et 
collective.



L’ancrage local des conseillers Ressource Handicap Formation garantit 
une bonne connaissance des ressources et des acteurs du territoire.

La Ressource Handicap Formation de votre région vous intéresse ?
Rendez-vous sur : https://www.agefiph.fr/acteur-de-la-formation 

Contactez :

La Ressource Handicap Formation, 
une offre de services nationale,

un ancrage local.

https://www.agefiph.fr/

